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PRESTATIONS D’ASSISTANCE 
Montants max. TTC 

par personne 
pour la durée du contrat 

Franchise 

ASSISTANCE AUX PERSONNES EN CAS DE MALADIE OU ACCIDENT 

Rapatriement et transport sanitaire Frais réels  Néant 

Frais médicaux chirurgicaux, 
pharmaceutiques, d’hospitalisation 
dans le pays de séjour 

50 € par sinistre Frais restant à votre charge 
(hors frais dentaires) 

50 000 € par personne et par période d’assurance 

Frais dentaires d’urgence 150 € par personne et par période d’assurance 

Accompagnement de l’Assuré 
rapatrié/transporté  

Titre de transport Néant 

Retour d’un accompagnant en cas de 
rapatriement de l’Assuré  

Frais réels 

Présence auprès de l’Assuré hospitalisé Titre de transport+ frais d’hôtel 60€ par nuit – 
maximum 7 nuits 

Néant 

Prolongation du séjour (frais d’hôtel) 
A concurrence de 60 € par nuit 
avec un maximum de 10 nuits 

Néant 

ASSISTANCE EN CAS DE DECES 

Rapatriement ou transport du corps Frais réels Néant 

Frais de cercueil Frais réels 

AIDE ET SERVICES 

Retour prématuré  
En cas de décès ou d’hospitalisation 
d’un parent proche  

Titre de transport 
Néant 

Assistance juridique (frais d’avocat) 
Dans la limite de 3 000 € par personne 
et par période d’assurance Néant 

Avance de la caution pénale 
Dans la limite de 15 000 € par personne 
et par période d’assurance Néant 


